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Le 21 juillet 2004       


par TÉLÉCOPIEUR,  COURRIEL et messager
Me Anne Mailfait

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2


Objet : 
Union des consommateurs (UC)
DOSSIER RÉGIE : Demande de reconduction de l’option interruptible/ R-3538-2004


_______________________________________________________

Me Mailfait,

Vous trouverez ci-joint l’original et 8 copies de la demande d’intervention de l’Union des consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique.

Concernant la possibilité d’étudier cette affaire sur dossier, l’Union des consommateurs n’a pas d’objection compte tenu de la nature, de l’historique et de la portée de la cause.  Par contre, si au cours de la cause des faits le justifiaient, l’Union des consommateurs se réserve la possibilité de demander à ce qu’une audience publique ait lieu.

Vous remerciant de votre attention, nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

c.c. 
Élisabeth Gibeau


Me Jean-Olivier Tremblay

